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CONFÉRENCE D'AGRÉGATION DE PARIS -
PRÉPARATION AU CONCOURS NATIONAL
D'AGRÉGATION DE DROIT PRIVÉ
2024/2025
Préparation à l'agrégation - Droit

► PRÉSENTATION
Dirigée par les professeurs Agathe LEPAGE et Jean-François CESARO, cette préparation aux épreuves du concours
constitue un atout substantiel dans l'entraînement des futurs professeurs. 

La présentation claire et ordonnée d'un sujet, quel qu'il soit, préparé dans un temps parfois limité, est une méthode
universelle qui accompagne les professeurs tout au long de leur carrière. L'ambition de la Conférence est de
transmettre cette méthode et de former au mieux aux techniques de documentation rapide, d'élaboration des plans et
de présentation des leçons.

Cette préparation nationale est ouverte à tous les docteurs en droit privé qui envisagent de se présenter au concours
2022-2023, ainsi qu’aux doctorants intéressés par cette méthodologie fondamentale et par les thèmes abordés.

Renseignements et inscriptions par courriel auprès de Jean-Baptiste BARBIERI.

Les participants sont invités à communiquer leur nom et leur courriel au préalable.

► ADMISSION
NIVEAU D'ENTRÉE:

► PROGRAMME

Programme
La préparation portera sur l'ensemble des épreuves du concours : épreuve sur travaux ; première leçon en loge ; leçon
de 24h ; leçon de spécialité.
Les séances se dérouleront devant des jurys simulés composés de professeurs de droit privé, dont certains ont été
membres de jurys de précédents concours d'agrégation.

La présentation claire et ordonnée d’un sujet, quel qu’il soit, préparé dans un temps limité, est une méthode universelle
qui accompagne les professeurs tout au long de leur carrière. L’ambition de la conférence est de transmettre cette

https://www.assas-universite.fr/node/286
https://www.assas-universite.fr/node/571
mailto:jeanbaptiste.barbieri@gmail.com?subject=Reprise%20des%20travaux%20de%20la%20conf%C3%A9rence%20d'agr%C3%A9gation%20de%20droit%20priv%C3%A9&body=Pour%20participer%20%C3%A0%20la%20conf%C3%A9rence%2C%20merci%20de%20pr%C3%A9ciser%20votre%20nom%20%3A%20%0Aet%20votre%20adresse%20mail%20%3A%20
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méthode et de former au mieux aux techniques de documentation rapide, d’élaboration des plans et de présentation
des leçons.

Déroulement
Les séances auront lieu jusqu'en janvier 2023. Il est recommandé aux candidats de province de solliciter des
financements auprès des Ecoles doctorales ou Laboratoires auxquels ils appartiennent.

La séance inaugurale, au cours de laquelle sera présentée le programme des séances, se tiendra samedi 14 mai
2022, à partir de 10h en salle 4, au centre Panthéon, 12 place du Panthéon.

Plus d'informations

► DÉBOUCHÉS
Professeur des universités

► CONTACT

Responsables
Responsables pédagogiques : Pr Agathe LEPAGE, Pr Jean-François CESARO

Secrétaire de la conférence : Jean-Baptiste BARBIÈRI

► PLUS D'INFORMATIONS
http://www.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/conference-dagregation-de-paris-preparation-au-concou
rs-national

► CALENDRIER DES LEÇONS 2022
Les séances de la conférence d'agrégation auront lieu en salle 4 ; sauf indication contraire.

> Calendrier des leçons 2022

► LES CONCOURS NATIONAUX D'AGRÉGATION
Plus d'informations http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid22721/les-concours-nationaux-d-agregation.html

► TEXTES RÉGLEMENTAIRES
Arrêté du 9 février 2012 modifiant l'arrêté du 13 février 1986 modifié relatif à l'organisation générale du premier
concours d'agrégation pour le recrutement de professeurs des universités des disciplines juridiques, politiques,

https://www.u-paris2.fr/evenements/conference-dagregation-de-droit-prive-seance-inaugurale
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid22705/professeur-des-universites.html
https://www.assas-universite.fr/node/286
https://www.assas-universite.fr/node/571
https://www.assas-universite.fr/node/36366
https://www.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/conference-dagregation-de-paris-preparation-au-concours-national
https://www.assas-universite.fr/fr/formations/offre-de-formation/conference-dagregation-de-paris-preparation-au-concours-national
https://www.assas-universite.fr/node/32405
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid22721/les-concours-nationaux-d-agregation.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=D73A58197AE21486CD268A1B74BAF201.tpdjo04v_2?cidTexte=JORFTEXT000025411763&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id#
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économiques et de gestion 

Arrêté du 13 février 1986 modifié 

Décret n°84-431 du 6 juin 1984

https://www.u-paris2.fr/sites/default/files/document/texte_officiel/13_02_86_agregation_histoire_du_droit.pdf
https://www.u-paris2.fr/sites/default/files/document/texte_officiel/decret_ndeg84-431_du_6_juin_1984.pdf

